
Visite récolement

Commune de :

Nom du demandeur : M. Mme

Adresse :

N° PC : 045

Affaire suivie par M

Suite au dépôt en mairie de la DAACT (Déclaration attestant l’Achèvement et la Conformité des 
Travaux), le contrôle de la bonne exécution des travaux conformément à l’autorisation délivrée ainsi 
que le respect des prescriptions imposées doivent être vérifiés (articles R.462-1 et suivants du code 
de l’urbanisme).

Récolement obligatoire     :  

En effet, le récolement est obligatoire en application de l'article R.462-7 du code de l'urbanisme

– les travaux concernent un immeuble inscrit au titre des monuments historiques, ou lorsqu'ils 
sont  situés  dans  un  secteur  sauvegardé,  ou  dans  un  site  classé  ou  en  instance  de 
classement,

– les travaux concernent un établissement recevant du public,

– votre construction est située dans un secteur couvert par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles ou par un plan de prévention des risques technologiques

Récolement facultatif     :  

Je vous informe qu'il sera procédé au contrôle des travaux effectués.

Je vous informe qu'il sera procédé à la visite le xxxxxxxxxxxxxx à xx h pour vérifier l'état des travaux 
réalisés

Afin  de  pouvoir  organiser  cette  visite, je  vous  remercie  de  bien  vouloir  me  contacter  au  n° 
xxxxxxxxxxxxxxx entre 8 h 30 et 17 h ou par messagerie à l'adresse suivante : xxxxxxxxxxxxxxxxxx

– pour confirmer le rendez-vous,
– afin de fixer un autre rendez-vous, si vous n'êtes pas disponible

Pour procéder à cette visite, il est nécessaire que je puisse accéder à la construction, aussi, je vous 
adresse en annexe de ce courrier, une attestation d'autorisation de pénétrer sur votre terrain, que 
vous voudrez bien remettre le jour de la visite.


